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EAUX VIVES 

R®am®nagement de La source du Cher  
Le Cher une rivi¯re de 368 km de M®rinchal ¨ Villandry 



 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     



 

 

 

 

[Ŝǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ Ǿƻƴǘ ǾŜƴƛǊ ǊȅǘƘƳŜǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ {ȅƴƻƴȅƳŜ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŀƛƭƭŜǎ 

en famille, entre amis, elles vont je le souhaite vivement imprégner cette période de convivialité et de 

bienveillance dans un contexte pour le Ƴƻƛƴǎ ǘǊŝǎ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǾƛŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎΣ 

de celle de nos collectivités, des événements mondiaux dans le cadre de cette pandémie qui dure et perdure.  

¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŧƻƛǎ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ře toutes nos salles au gré des 

contraintes sanitaires comme tous les établissements recevant du public.  Je souhaite remercier ceux et celles 

ǉǳƛ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

respect ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŎƛǘƻȅŜƴΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇǊŜǳǾŜ ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜΦ  

Pas de gros travaux structurants sur notre commune cette année, une grande avancée sur le projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎŜƴǘǊŜ-bourg avec une consultation publique  à laquelle vous avez répondu 

nombreux - merci à tous ceux qui se sont déplacés pour prendre connaissance de ce projet et consigner leur 

avis sur le registre ouvert à cet effet.  Vous retrouverez le projet en page centrale de ce bulletin et les planches 

de présentation sont toujours visibles en mairie pour les retardataires ou les personnes empêchées.  

нлнн ŘŞōǳǘŜǊŀ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ 

la place du marché puis se continueront avec la réhabilitation du réseau des eaux usées et pluviales de la rue 

Řǳ /ƛƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎΦ {ǳƛǾǊƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ 

ne seront pas sans amener quelques contraintes aux riverains, et je les remercie par avance de leur 

compréhension et de leur diligence.  

 ETRE PRESENT AU QUOTIDIEN 
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 GERER LES PROBLEMES SOCIAUX ς ESSAYER DE CLARIFIER DES SITUATIONS COMPLEXES ET 

COMPLIQUEES.   

 MENER DES PROJETS ς DES ACTIONS.  

 DELEGUER - w9{thb{!.L[L{9w 9¢ 5hbb9w [9{ ah¸9b{ !¦· /hb{9L[[9w{ 5Ω!{{¦a9w [9¦w 

FONCTION.   
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Le Mot du Maire 



Tel est le quotidien des MAIRES DE France- ƧŜ ƴΩŞŎƘŀǇǇŜ Ǉŀǎ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜΣ ƧŜ ƴΩŀƛ ƧŀƳŀƛǎ ŎŀŎƘŞ Ƴƻƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 

chose publique même si la fonction depuis 2001 a énormément évolué, les missions se sont empilées et la 

ǎƻŎƛŞǘŞ ŀ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŎƘŀƴƎŜǊΦ  WΩŀƛ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ƳΩƛƴǾŜǎǘƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǉǳƛ ƳΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛŞŜΣ Ƴŀƛǎ ƧŜ ƴŜ ƳŜ 

résignerai pas.  

 Non je ne peux me résigner à supporter sans agir les problèmes rencontrés à LETRADE GARE ς incivilités- 

stationnement illicite- ōƛŜƴǎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ǉǳƛ « me disent les anciens », 

ŀ Ŝǳ ŎŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ƎƭƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŎŞƭŝōǊŜǎ ŦşǘŜǎ Řǳ мр !ƻǶǘΣ ŘƻƴƴŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ƛƳŀƎŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ 

de notre commune, du département et de cettŜ bƻǳǾŜƭƭŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎΦ  5ŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ 

ŜƴǘƛŝǊŜǎ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎΣ Ł ŀƭŜǊǘŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎƳŜΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ŘŞǇƭƻȅŞŜΣ ǇƻǳǊ ƴΩŀōƻǳǘƛǊ Ł ǊƛŜƴΦ  

 Dans ce dossier un élément positif que je tiens à souligner Υ   [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ wŞǎƛǎǘŀƴǘ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ 

ƭƻŎŀƭŜ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ǎƻƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Ł ƭŀ 

sortie de la « zone », soyez-en vivement remercié.  

Non Je ne peux pas me résigner à accepter le vandalisme de la STATION SERVICE ς même si mes questions 

ǊŜǎǘŜƴǘ ƭŁ ŀǳǎǎƛ ǎŀƴǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎΦ  .ƛŜƴ ǊŞŦƭŞŎƘƛ Ŝǘ ōƛŜƴ ƻǊŎƘŜǎǘǊŞ ǘƻǳǘ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ 

état soit à la fois longue et couteuse et ainsi priver la population de ce service de proximité qui peut-être 

fonctionnait trop bien.  

wŜǾŜƴƻƴǎ Ł ŘŜǎ ŎƘƻǎŜǎ Ǉƭǳǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǇŀǊƭƻƴǎ ŘΩ!//¦9L[ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ǾŜƴŘǳŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 

ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳǎ ǎǇƻƴǘŀƴŞƳŜƴǘ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ; ces échanges furent de bons moments 

ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ Ŝǘ ƧΩƛƴǾƛǘŜ ǘƻǳǎ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŀǊǊƛǾŜƴǘΣ Ł ŦŀƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΣ 

organisé par la municipalité lorsque les conditions sanitaires le permettront.  

ACCUEIL également avec la mise en place des marchés du mercredi, très appréciés de la population, des 

commerçants non-sédentaires et sédentaires ; je qualifie celui-ci comme étant une très bonne initiative et 

ǊŜƳŜǊŎƛŜ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎΦ  

ACCUEIL des premières équipes pour la mise en place de la fibre avec pour référent local R. Desgranges- 1er 

adjoint. 

!//¦9L[ Řǳ ǇŝǊŜ bƻšƭ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ ǊŜǇŀǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ aŀǊƛƴŀ ±ƛŀƭǘŀƛȄ -2ème adjointe en charge des écoles et de 

la Vie scolaire, en partenariat avec le personnel communal : Angélique et Dominique. 

Mérinchal fait partie des 10 communes retenues dans le dispositif PETITES VILLES DE DEMAIN. Notre commune 

Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ wŜŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /ŜƴǘǊŜǎ-bourgs ςǊŜǾƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ 

plus récemment dans le Contrat Territorial de Relance et de Transition Ecologique. Dans ce contexte, et encore 

Ǉƭǳǎ ǉǳΩŀǾŀƴǘ ƛƭ ƳΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀŘƧƻƛƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞǎΦ WŜ 

remercie tous et chacun, en particulier pour leur investissement à mes côtés pour UN MERINCHAL DU FUTUR. 

 

 

aŜƛƭƭŜǳǊǎ ǾǆǳȄ Ł ǘƻǳǎΦ 
                           

 

 

 



 

EDITORIAL  

LôENGAGEMENT ASSOCIATIF AU CíUR DE LA VIE é. 

Mais que sont devenus les soirées festives, les repas dansants, les tournois sportifs, les 

concours de belote, les spectacles vivants et autres feux de Saint Jean ?..... 

Terrassés par la pandémie, ils se sont éteints subitement, entraînant avec eux la vie 

associative si ch¯re ¨ nos communes rurales et le dynamisme et lôentrain des b®n®voles 

qui lôaniment. 

Le monde associatif est mis à mal par la pandémie mais aussi par la mutation que vit la 

société actuelle, confronté à la professionnalisation et à la marchandisation des activités, 

¨ la remise en cause de lôengagement traditionnel des b®n®voles, au vieillissement des 

responsables et aux nouvelles exigences réglementaires qui se multiplient. 

Il doit désormais trouver des réponses nouvelles à ces problématiques, tout en conservant 

son âme et la profonde originalité qui lui donne son sens : réunir des hommes et des 

femmes de bonne volonté au service du bien commun et du lien social, dans un esprit de 

d®sint®ressement et dôengagement. 

A lôavenir, il nous faudra sans doute r®inventer le monde associatif en mutualisant les 

®nergies, en insufflant lôenvie de sôinvestir aux plus jeunes. Participer ¨ la vie 

associative, côest agir pour les autres mais côest aussi agir pour soi : côest rencontrer des 

gens différents, se faire des amis, se rendre utile, partager ses compétences, en acquérir 

de nouvelles, sô®panouir et sôenrichir humainement. 

Alors, m°me si lôavenir nous semble parfois incertain, sachons garder cette envie de 

participer à la vie de notre commune en nous engageant dans ses associations. Ce 

pourrait °tre l¨ une fa­on dôhumaniser une soci®t® qui sôindividualise et de retrouver la 

joie et la convivialité. 

Et nôoublions pas que « Si le b®n®volat nôest pas pay® ce nôest pas parce quôil ne vaut 

rien mais parce quôil nôa pas de prix. » (Sherry Anderson, psychologue américaine) 

 



 

 

                   Nouvelle gouvernance à  

la Communauté de communes  

Le Président et les Vice-Présidents élus 

le 15 septembre lors du Conseil communautaire à Auzances 

 

 

M. VERDIER Alexandre 

Président - Maire de Chénérailles 

 

 
 

 

 

Mme SIMONET Valérie 

1ére Vice -Présidente  - 1ère adjointe de Bussière-

Nouvelle 

Santé - Accueil en milieu rural - Nouveaux lieux 

pour entreprendre  

 

Mme VENTENAT Marie-Françoise 

2ème Vice -Présidente  - Maire de Mérinchal 

Tourisme ɀ Communication - Attractivité  

 

M. MORANCAS Patrice 

3ème Vice -Président  - Maire de Saint-Chabrais 

Finances - Gestion des budgets - CLECT - Fiscalité 

locale directe  

 
M. GRASS Alain 

4ème Vice -Président - 1er adjoint de Saint-Silvain-

Bellegarde 

Economie -Aménagement numérique ɀ  

Gestion "locaux nus" - Zones d'activités  



 

 

M. BIGOURET Jean-Jacques 

5ème Vice -Président  -1er adjoint de Bellegarde-en-

Marche 

Urbanisme -Droit des sols -Energies nouvelles - 

Politique de l'eau  

 

Mme RAMOS Georgine 

6ème Vice -Présidente  - 4ème adjointe de 

Lavaveix-les-Mines 

Petite Enfance  ɀ Enfance - Jeunesse- Famille - Lien 

social 

 

M. SCHMIDT David 

7ème Vice -Président -  Maire de Mainsat 

Écoles - Mobilité  

  

 

 

 

M. PIERRON Jean-Luc 

8ème Vice-Président  - Maire de Crocq 

Patrimoine immobillier - Entretien et suivi des 

travaux  

Habitat - Gestion des déchets  

 

M. GRANGE David 

9ème Vice -Président - Maire de Sannat 

Assainissement collectif & non -collectif - GEMAPI 

 

Les Conseillers Communautaires de MERINCHAL 

 

 
VENTENAT Marie -Françoise 

DESGRANGES Roland 

VIALTAIX Marina  

 

Remerciements à Pierre DESARMENIEN ӛ Maire de Rougnat et aux vices-

présidents : René ROULLAND ӛ Françoise SIMON et Christian PAYARD 

pour le travail accompli chacun dans leurs domaines de compétence. 

 

 
 



ETAT CIVIL  
 

Décès 

 
Le 30 octobre 2020 Marius, Noël PEGNY (Grande Rue) 

Le 20 novembre 2020 Gérard, Gilbert, FRADET (Rue Sagne Jurade) 

Le 7 décembre 2020 Yvette, Louisette, Angéline BARRIER épouse GORSSE (Le Mondayraud) 

Le 20 janvier 2021 Hazel, Maureen PALMER épouse MARFLEET (Place du Marché) 

Le 1er février 2021 Christiane, Jacqueline SOURIOUX épouse GOURVIL (Seauve) 

Le 18 février 2021 Emile, Marius GARDE (Place du Marché) 

Le 25 mars 2021 Christian, Jean-Claude BOUSSANGE (Le Bourg) 

Le 26 avril 2021 Jeanine, Alphonsine CLUZEL épouse PEGNY (Grande Rue) 

Le 19 juin 2021 Andrée, Emilienne, Paule POUILLAT épouse CORREIA (Rue du Parjadis) 

Le 02 septembre 2021 Lucienne, Andrée PAIR épouse CHAMPAGNAT (rue du Château de la Mothe) 

Le 12 septembre 2021 Véronique, Nadia COLASSEAU épouse CANCALON  

(Le Mondayraud) 

Le 15 septembre 2021 Hélène, Josette BAROUPIRON épouse CORNET (Létrade) 

Le 19 septembre 2021 Madeleine, Andrée, Michelle PASSELAIGUE épouse CLUZEL  

(Rue du Château de la Mothe)  

Le 22 septembre 2021 Raymond, Maurice, Gérard ROBERT (le Jobert) 

Le 17 octobre 2021 Joseph, Auguste VERGNE (Létrade Gare) 

Le 28 octobre 2021 Roland, André, Paul DUGAT (Le Montalon) 

Le 04 novembre 2021 Jean, Joseph, Louis FONTY (Bordessoule le Miépeix) 

Le 14 novembre 2021 Brian SHEENE (Lapeyrouse) 

Le 15 novembre 2021 Pierre VENTENAT (Le Bourg) 

Le 29 novembre 2021 Michel, Louis, Léon DESSEAUVE (Bordessoule le Miépeix) 

 

 

      Naissances 

Le 22 mars 2021 Elsa, Marie, Gabrielle, Yvonne TOURET (rue du Château de la Mothe) 

Le 05 novembre 2021 Louis, Léopold BIVOLARU (Létrade) 

Le 13 novembre 2021 Ambre, Charlotte GALLOIS (Les Fougères) 

 

Mariage  
 

Le 29 octobre 2021 Grégoire SADOUX et Nathalie LABBE (Sartrouville) 

Le 13 aout 2021 Romain JABOUILLE et Laura LADROSSE (Le Mondayraud) 

 

 



 

 

   TRAVAUX ET REALISATIONS  

 2021 
 

 

VOIRIE 2021 
          

VC n° 14 - La Vergnole 

VC n° 104 - Condofeix 

 

¶ MONTANT TRAVAUX  :                       53 677.34 ú HT 

                64 412.81 ú TTC 

 

¶ MONTANT DETR 40% (sur montant HT) :                               21 470.94 ú 

  

ü MONTANT TOTAL DES TRAVAUX (après subvention) :        32 206.40 ú HT 

                  38 647.68 ú TTC 

 

   

 

BÂTIMENTS COMMUNAUX 

 

Réfection gouttières tour du Château de la Mothe 

 

¶ MONTANT TRAVAUX  :                         8 103.32 ú HT 

        9 723.98 ú TTC 

 

¶ MONTANT BOOSTER 19 % (sur montant HT) :                      1 558.78 ú 

  

ü MONTANT TOTAL DES TRAVAUX (après subvention) :           6 544.54 ú HT 

                     7 853.45 ú TTC 

 

 

 

MATERIEL 

 

Système visioconférence  

 

¶ MONTANT TRAVAUX  :                         3 451.81 ú HT 

        4 142.18 ú TTC 

 

¶ MONTANT DETR 50% (sur montant HT) :                                1 725.91 ú 

  

ü MONTANT TOTAL DES TRAVAUX (après subvention) :           1 725.91 ú HT 

                     2 071.09 ú TTC 

Informatique mairie 



 

¶ MONTANT MATERIEL :                         

1 808.80 ú HT 

        1 500.67 ú TTC 

 

¶ MONTANT DETR 50% (sur montant HT) :                                  750.34 ú 

  

ü MONTANT TOTAL DU MATERIEL (après subvention) :            750.33 ú HT 

                      900.40 ú TTC 

 

Tables salles Château de la Mothe 

 

¶ MONTANT MATERIEL :                         1 465.20 ú HT 

        1 758.24 ú TTC 

 

Poêle à granules logement Champ de la Plaine 

 

¶ MONTANT TRAVAUX  :                         2 949.57 ú HT 

        3 539.48 ú TTC 

 

Syst¯me dôalarme Ch©teau de la Mothe 

 

¶ MONTANT TRAVAUX  :                         4 532.45 ú HT 

        5 438.94 ú TTC 

 

¶ MONTANT DETR 48% (sur montant HT) :                                2 195.26 ú 

  

ü MONTANT TOTAL DES TRAVAUX (après subvention) :           2 337.19 ú HT 

                                      2 804.63 ú TTC 

 

REBOISEMENT 

 

 

Plantations Montmerle - Marnières 

 

¶ MONTANT TRAVAUX  :                           

3 647.88 ú HT 

                    4 377.45 ú TTC 

 

AMENAGEMENT CENTRE BOURG 

 

Ingénierie avant-projet Place du Marché 

 

¶ MONTANT PRESTATIONS :              10 855.00 ú HT 

                   13 026.00 ú TTC 

 

 

 

 

 



COMPTES ADMINISTRATIFS ET BUDGETS 

 

Comptes administratif 2020  

Présentés par Roland DESGRANGES, 1er adjoint, les comptes administratifs et de gestion 2020 de la 

commune ont ®t® approuv®s ¨ lôunanimit® des membres pr®sents : 

Fonctionnement Dépenses Recettes BILAN 

N 519 407,14 697 755,30 178 348,16 

N-1 0 181 762,77 181 762,77 

Total 519 407,14 879 518,07 360 110,93 

Investissement Dépenses Recettes BILAN 

N 193 220,92 218 068,49 24 847,57 

N-1 163 100,17 0 -163 100,17 

RAR 49 367,77 15 799,45 -33 568,32 

Total 405 688,86 233 867,94 -171 820,92 

 

Le compte administratif (solde de lôexercice 2020) fait appara´tre un exc®dent de 188 290,01 ú.  

Budget 2021 

Le budget 2021 sô®quilibre en recettes et d®penses (fonctionnement et investissement), pour la somme 

de 1 476 605,48 ú. 

En fonctionnement :  

 Les taux des impôts restent inchangés. Toutefois, il faut préciser que la suppression de la taxe 

dôhabitation est compens®e par la perception de la taxe fonci¯re sur les propri®t®s b©ties per­u 

jusquôalors par la D®partement. Côest ainsi que vous pouvez constater sur votre feuille dôimposition un 

taux communal de 37.14% correspondant au taux communal de 14.21 % (inchang®) auquel sôajoute le 

taux du Département de 22.93%.  

ü   6,12 % pour la taxe dôhabitation, 

ü 37.14 % pour la taxe foncière  

     (14.21% commune + 22.93% département), 

ü 44,62 % pour le foncier non-bâti. 

 

Le montant de ces taxes repr®sente un produit attendu de 193 134 ú.  

Le budget sô®quilibre en recettes et d®penses de fonctionnement pour la somme de 874 133.01 ú. 

En investissement : 

Le budget sô®quilibre en recettes et d®penses dôinvestissement pour la somme de 602 472.47 ú. 



 Ainsi la commune arrive ¨ un taux de subvention dôenviron 37.5 % sur lôensembles du 

programme dôinvestissement. 

Budget annexe 

C.C.A.S: Le budget du C.C.A.S sô®quilibre également en dépenses et recettes.  Lôexc®dent sô®l¯ve ¨ 

5385.13 ú. 

SUBVENTIONS 

Subventions Nom de l'organisme 
Montant de la 
subvention 

2021 Amicale de Pétanque 900.00 ú 

2021 Amicale des Sapeurs-Pompiers 500.00 ú 

2021 
Association des Anciens Combattants et 

Combattants de l'Afrique du Nord 
610.00 ú 

2021 Amicale Pêche de Crocq 40.00 ú 

2021 Conservatoire des Abeilles noires 150.00 ú 

2021 Association de Chasse Communale Agréée 500.00 ú 

2021 Association des Parents d'Elèves 500.00 ú 

2021 Club des Jeunes 1 300.00 ú 

2021 Club du 3ème Âge Source du Cher 500.00 ú 

2021 Comité de Loisirs 5 000.00 ú 

2021 Comité de lutte contre le cancer 160.00 ú 

2021 Groupement de Vulgarisation Agricole 300.00 ú 

2021 Hélios 500.00 ú 

2021 La Gaule Aubussonnaise 40.00 ú 

2021 Les Amis du Montaurat 500.00 ú 

2021 M'Tonic 550.00 ú 

2021 Pays Sage La Cure 150.00 ú 

2021 Trisomie 21 Creuse 250.00 ú 

2021 Union des Sociétés Sportives de Mérinchal 3 100.00 ú 

2021 Entente Sud-Est Creusois 1 000.00 ú 

2021 
OCCE Coopérative scolaire école élémentaire 

de Mérinchal 
2 500.00 ú 

2021 
OCCE Coopérative scolaire école maternelle 

de Mérinchal 
2 500.00 ú 

2021 Le Bruit de la Source 4 000.00 ú 

2021 Bach en Combrailles 300.00 ú 

 

 

 

Le budget de fonctionnement le permettant, la municipalité a décidé de reconduire les subventions 

en lô®tat pour 2021 en d®pit des contraintes sanitaires, dans la perspective dôune sortie de la 

pand®mie. Lôid®e ®tant de permettre aux associations ç vecteur de vies locale et sociale » de se 

remotiver en vue dôorganiser des animations de qualit® ¨ destination de toutes les g®n®rations.  

Entendre « le bruit de la source è sôy abreuver de musique et de convivialit®. Côest aussi le prochain 

challenge à relever. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 



PANNEAU POCKET 
 

Vous avez un Iphone mobile, panneau pocket, un outil 
dõinformation en temps r®el de ce qui se passe sur la commune. 
 
u Panneau Pocket est une application t®l®chargeable gratuitement sur son  

t®l®phone portable qui permet aux habitants de la Commune dõavoir des informations en 
temps r®el. Ce service est gratuit et illimit® quel que soit la fr®quence de consultation 
des panneaux et des alertes. 

 

u La Mairie nõa pas besoin de conna´tre le num®ro de t®l®phone ou lõadresse mail des 
habitants pour communiquer. Lõutilisateur de Panneau Pocket ne communique pas 
dõinformations personnelles. 

 

Guide de t®l®chargement de lõapplication 

 
 

u Etape de t®l®chargement sur le store de t®l®chargement : 

 

1. Entrez ç PanneauPocket è dans la barre de recherche en haut de lõ®cran 

2. Le logo de PanneauPocket appara´t  

3. Cliquez sur ç Installer è ou ç Obtenir è 
4. Ouvrez lõapplication (et autorisez les notifications) 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

LE MARCHE DE MERINCHAL PASSE A LôHEURE DôHIVER 

 

 

 Avec lôarriv®e de lôAutomne et des premiers frimas, le march® de M®rinchal a vu sa 

fr®quentation diminuer. De plus, plusieurs exposants ne peuvent °tre pr®sents quôune semaine sur deux. 

Aussi, à partir du 03 Novembre prochain, ce marché se tiendra uniquement en semaines paires. Vous 

pourrez y retrouver JP Pizzô, Savons Nathôurel, la poissonnerie des Volcans, Vrac en Combrailles 

(épicerie en vrac), Plantine (fleurs et plants), le GAEC des Lilas (volailles, produits fermiers), Centre 

Primeurs, S.Duboisset (apiculteur), lôEARL La Ch¯vre aux champs (fromages de ch¯vre), L.Bonin 

(maraîcher), le GAEC La Ferme du Montaurat (fruits rouges), C.Albin (primeurs), Le Petit Fournil 

Rouge (boulanger) et Chez Engue et chez Maxam (biscuits). Prochainement, trois nouveaux produits 

devraient °tre propos®s sur le march® : bi¯res, îufs et saucissons. 

 

 Par ailleurs, afin de terminer lôann®e sur une note de gaiet®, un march® de No±l avec de 

nouveaux exposants et des animations est organisé le 15 Décembre.  

 

DATES DES MARCHES DE MERINCHAL A PARTIR DU 03 NOVEMBRE 2021  :  

¶ 15 Décembre et 29 Décembre 2021 

¶ 12 janvier et 26 janvier 2022 

¶ 09 février et 23 février 2022 

¶ 09 mars et 23 mars 2022 

 

 

Contact : Mairie de Mérinchal au 05-55-67-20-19 Mail : mairie-de-merinchal@wanadoo.fr 
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VOS DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

 ETAT CIVIL                                                                                 

Reconnaissance anticipée dɅun enfant 

Se rendre physiquement à la mairie avec les justificatifs dɅidentité et de domicile. 

Demande de mariage  

LɅun des deux futurs époux ou lɅun de leurs parents doit être domicilié sur la commune. 

Constitution du dossier de mariage  : renseignements à la mairie.  

Demande de PACS  

Les deux futurs partenaires doivent être domiciliés sur la commune.  

Constitution du dossier de PACS  : renseignements à la mairie.   

 Déclaration de décès sur la commune  

A effectuer à la mairie dans les 24h suivant le décès.  

Apporter le certificat médical de décès avec le livret de famille et tout justificatif dɅétat 

civil. A votre demande, des certificats de décès vous seront délivrés par la Mairie.  

 

Déclaration de naissance su r la commune  

A effectuer à la mairie dans les 5 jours qui suivent le jour de la naissance.  

Apporter le certificat médical de naissance, lɅacte de reconnaissance le cas échéant et le 

livret de famille, la carte dɅidentité des parents, un justificatif de domicile. 

 DECLARATIONS ET DEMANDES                     

Chien 1 ère  et 2 ème  catégorie  

Pièces du dossier pour lɅobtention du permis de détention par arrêté du Maire :  

- Attestation dɅaptitude obtenue après le suivi de la formation obligatoire 

- Rapport dɅévaluation comportementale du vétérinaire 

- Pièce dɅidentité du propriétaire du chien 

- Attestation dɅassurance pour le chien 

- Justificatifs dɅidentité du chien 

Demandes de permission de voirie  

Demande écrite par mail ou courrier  accompagnée du schéma de localisation de 

lɅoccupation du domaine public. 

Selon quɅil sɅagisse dɅune voie communale ou départementale, la démarche est 

différente et elle peut demander la consultation dɅun ou plusieurs services. Pour ces 

raisons là,  il est important que celle -ci soit déposer par anticipation (8 jours avant le 

début des travaux).  

 



URBANISME 

Site internet  : servicepublic.fr  

-Déclaration dɅouverture de chantier autorisé pour permis de construire ou 

dɅaménager. 

     Cerfa n° 13407*02  

-Déclaration attestant lɅachèvement et la conformité des travaux.  

     Cerfa n° 13408*02  

-Certificat dɅurbanisme dɅinformation ou opérationnel. 

      Cerfa n° 13410*04  

-Déclaration préalable de travaux  non soumis à permis de construire portant sur une 

maison individuelle.  

    Cerfa n° 13703*06  

-Déclaration de travaux non soumis  à permis de construire.  

     Cerfa n°13404*06  

-Permis de construire    

    Cerfa n° 1409*06  

-Permis de construire une maison individuelle.  

     Cerfa n° 13406*06  

  DIVERS 

Recensement militaire  

Notice individuelle à télécharger, compléter et rapporter en mairie avec le livret de 

famille et des justificatifs dɅidentité et de domicile. 

Une attestation de recensement sera délivrée par le maire.  

Cartes grises/Permis de conduire  

https://immatric ulation.ants.gouv.fr  

https://permisdeconduire.ants.gouv.fr  

Carte Nationale dɅϥdentité/Passeport 

Uniquement sur Rendez -Vous   

Mairie dɅAUZANCES - mardi matin, mercredi AM, jeudi AM, vendredi AM.  

Renseignements au secrétariat de mairie  : tél  : 05 55 67 00 17   

Mairie de CROCQ  : 05 55 67 40 3 

https://www.ville-auzances.fr/informations-du-service-public_fr.html
https://www.ville-auzances.fr/informations-du-service-public_fr.html
https://www.ville-auzances.fr/informations-du-service-public_fr.html
https://www.ville-auzances.fr/informations-du-service-public_fr.html
https://www.ville-auzances.fr/informations-du-service-public_fr.html
https://www.ville-auzances.fr/informations-du-service-public_fr.html
https://www.ville-auzances.fr/informations-du-service-public_fr.html
https://immatriculation.ants.gouv.fr/
https://permisdeconduire.ants.gouv.fr/


 

 



Pour un bon vivre -ensemble,  

Luttons  contre les incivilités !  
 

Le civisme désigne le respect du citoyen pour la collectivité dans laquelle il vit et de ses 

conventions, dont notamment ses lois. Lôincivisme est un probl¯me pour la soci®t®. Côest un 

manque de respect pour la collectivité et à travers elle pour soi-même. Il détruit le vivre-

ensemble, d®t®riore le rapport ¨ lôautre. Il nuit au cadre de vie, ¨ lôattractivit® et au contribuable. 

Respecter lôautre, côest respecter le droit, respecter les r¯gles de vie sociale. Plus concrètement, 

côest respecter les r¯gles dôoccupation du domaine public, les r¯gles dôhygi¯ne et de s®curit®, 

celles relatives au code de lôenvironnement mais aussi les r¯gles dôurbanisme, compétences de 

la communauté de Communes. 

La Municipalité de MERINCHAL fait appel à la bienveillance et à la citoyenneté de tous 

quant au respect des équipements et zone de tri,  ainsi quôau respect des consignes de tri.  

 

En effet, de nombreuses incivilités sont constatées régulièrement : dépôts sauvages sur la voie 

publique, objets encombrants déposés aux points propres alors que ces derniers relèvent de la 

déchetterie ou de la poubelle.  Malheureusement, Les ñpoints propresò ne sont plus toujours 

aussi propres, face ¨ lôincivisme de certains citoyens, tout sera mis place pour retrouver le ou 

les auteurs de ces dépôts. Il a été rappelé que tout dépôt ne relevant pas des points propres est 

passible dôune amende. Les points dôapport volontaires nôaccueillent que les d®chets m®nagers 

triés (verre, emballages et papiers). 

 

Tout est mis en îuvre pour apporter un service de proximité  et de qualité à lôensemble 

des habitants du territoire.   

 

Nous comptons sur le civisme de chacun dôentre vous pour un vivre-ensemble bénéfique au 

quotidien 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Déchetterie de GIAT 

Lôacc¯s ¨ la déchetterie de Giat est gratuit pour lôusager. La Communaut® de Communes a pass® un 

contrat avec le SICTOM de Pontaumur-Pontgibaud. En  

Déchèterie de Giat 

15 Route de la Celle ï 63 620 GIAT 

Tél. 04 73 21 77 72 

Horaires dôouverture : 

Du lundi au mercredi et du vendredi au samedi : 9h-12h et 14h-18h 

Fermée jeudi, dimanche et jours fériés. 

Pass obligatoire pour y  accèder  

 
De quoi sôagit-il  ? Dôun système de gestion informatisée des déchetteries du SICTOM. 

Comment lôobtenir ? Retirer un formulaire papier en Mairie, le compléter et le renvoyer au 

SICTOM. 

Pour quoi ? Afin  de faciliter lôacc¯s et améliorer la qualité du service. 

Pour qui ? Pour tous les usagers résidant sur le territoire du SICTOM et sôacquittant de la REOM 

(particuliers, professionnels, collectivit®sé). 

Quels intérêts ? Mieux contrôler les passages et les dépôts et limiter ainsi des dérives (dépôt 

dôusagers de territoire limitrophes, passages trop nombreuxé). 

Comment ? Chaque usager devra présenter son badge au gardien, pour accéder à la déchèterie. 

 

 

 

 
 

 

 

 

Suite au rapport annuel 2020 sur la qualit® et le prix du service public dô®limination des d®chets sur les 

communes de lôex HPMA, voici quelques chiffres : 

¶ 584,76 Tonnes collectées 



¶ 187,998 en apport volontaire 

¶ 9,056 tonnes de textiles 

Coût par habitant pour la commune : 13,77 ú  

Répartition du nombre de passages par commune :  

- Mérinchal : 688 ς Crocq : 295 ς Flayat : 525 ς Basville : 196 ς st-Agnant-Près-Crocq : 200 ς La 

Mazieres-aux-Bonshommes : 46 ς Saint-Bard : 76 ς Pontcharraud : 12 ς St-Oradoux-Près-Crocq : 80 ς 

St-Georges-Nigremont : 47 ς St-Maurice-Près-Crocq : 78 ς St-tŀǊŘƻǳȄ ŘΩ!ǊƴŜǘ : 85 ς La Villeneuve : 81 

ς Passages autres communes : 10 (résidences secondaires)  - Passage en attente de cartes : 118. 

Quantités totales collect 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Cimetière. Droit à être inhumé et droit à obtenir une concession 

Il importe de ne pas confondre le droit, pour les personnes décédées, à être inhumées dans un cimetière 

et le droit, pour les vivants, à y obtenir une concession. 

1. Lôarticle L 2223-3 du CGCT relatif au droit ¨ lôinhumation pr®voit que la s®pulture dans un cimeti¯re 

dôune commune est seulement due : 

- aux personnes décédées sur son territoire, quel que soit leur domicile ; aux personnes domiciliées sur 

son territoire, alors m°me quôelles seraient d®c®d®es dans une autre commune ; 

- aux personnes non domiciliées dans la commune mais qui y ont droit à une sépulture de famille ; 

 

- aux Fran­ais ®tablis hors de France nôayant pas une s®pulture de famille dans la commune et qui sont 

inscrits ou remplissent les conditions pour être inscrits sur la liste électorale de celle-ci en application 

des articles L 12 et L 14 du code électoral. 

2. Des personnes peuvent, de leur vivant, demander ¨ la commune lôacquisition dôune concession. La 

fondation de la concession est alors n®cessairement d®connect®e du droit ¨ lôinhumation. Le Conseil 

dôEtat a rappel® quôun maire peut, lorsquôil se prononce sur une demande de concession, prendre en 

considération un ensemble de critères parmi lesquels figurent notamment « les emplacements 

disponibles, la superficie de la concession sollicitée au regard de celle du cimetière ou les liens du 

demandeur avec la commune. Ainsi, les motifs légaux de refus peuvent être fondés sur des questions 

de police du cimetière comme le manque de place » (CE, 25 juin 2008, commune de Sancy, n° 297914). 

 

Rétrocession d'une concession 

I - Principe 

Une concession funéraire est, par principe, incessible en raison de son caractère essentiellement familial 

et de lôappartenance du cimeti¯re au domaine public de la commune responsable. Une jurisprudence 

constante a ainsi ®tabli quôune concession de s®pulture ne peut faire lôobjet dôun contrat de vente. 

En revanche, la rétrocession est possible. La rétrocession est le retour de la concession à la commune 

moyennant remboursement au titulaire dôune partie du prix pay® en fonction de la dur®e d®j¨ ®coul®e. 

Ce remboursement sera éventuellement diminué de la somme attribuée par la commune au centre 

communal dôaction sociale qui correspond, en règle générale, à un tiers du montant total. 

Le remboursement ne porte que sur le terrain concédé ; ainsi, avant la rétrocession de la concession à 

la commune, le concessionnaire peut reprendre tous les éléments lui appartenant (plaques, stèle, 

monument, voire caveaué), car ce sont des biens priv®s. Mais la pr®sence d'un caveau, du moment 

que la concession est vide de tout corps, ne fait pas obstacle à la rétrocession. 

Une telle opération, qui ne peut entraîner aucun bénéfice pour le titulaire de la concession, nôest pas 

regardée comme une vente par la jurisprudence. 

Il ne faut pas confondre ç r®trocession è et ç reprise è. Le droit de reprise sôexerce : 

- soit pour non-renouvellement (applicable pour les concessions à durée déterminée à lôissue des 2 

ann®es qui suivent lôarriv®e ¨ ®ch®ance de la concession) ; 

 

- soit pour abandon (dès lors que la dernière inhumation pratiquée dans la concession date de plus de 

10 ann®es, que la concession a plus de 30 ans et que ses titulaires ne lôentretiennent plus, et sous réserve 

du respect dôune proc®dure particuli¯rement longue et formaliste). 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0FED5D067D9E30870BAB8D3E7C5D8359.tplgfr33s_3?idArticle=LEGIARTI000032965127&cidTexte=LEGITEXT000006070633&categorieLien=id&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000019081241&fastReqId=1246560951&fastPos=1


II - Conditions de rétrocession  

Concession vide. La concession, pour pouvoir °tre r®troc®d®e, doit se trouver vide, soit parce quôelle 

nôa jamais ®t® utilisée, soit parce que les exhumations des corps ont préalablement été pratiquées par la 

famille. 

Initiative du concessionnaire initial. Le titulaire dôune concession, et uniquement lui, peut demander 

à la commune de lui rétrocéder sa concession. Sous r®serve de lôinterpr®tation souveraine des juges, la 

demande de rétrocession ne peut émaner que de celui qui a acquis la concession. Sont donc exclus les 

héritiers, tenus de respecter les contrats passés par le fondateur de la sépulture. 

De son c¹t®, le conseil municipal (ou le maire lorsquôil a re­u d®l®gation du conseil municipal en 

application de lôarticle L 2122-22 du CGCT) demeure libre de refuser lôoffre de r®trocession de la 

concession, obligeant ainsi le concessionnaire à respecter ses obligations contractuelles.  

III - Procédure 

Lorsque le titulaire dôune concession d®m®nage ou lorsquôil souhaite d®placer la concession, aucun 

texte ne réglemente la procédure de rétrocession à la commune. 

Au vu de la demande du titulaire, le conseil municipal est libre d'accepter ou non la demande et délibéra 

sur les modalités financières. La commune est libre de les déterminer. 

La r®trocession pourra sôeffectuer contre le remboursement d'une partie du prix pay® par le titulaire de 

la concession à la commune et ce, en fonction de la durée déjà écoulée, défalquée de la somme 

éventuellement attribuée par la commune au centre d'action sociale (en règle générale, un tiers du 

montant total). 

¶ Si la concession est temporaire (trentenaire ou cinquantenaire), le montant du remboursement 

est calculé au prorata du temps restant à courir jusqu'à la fin de la concession. 

¶ Si la concession est perpétuelle, c'est le conseil municipal qui décide du montant du 

remboursement. 

Une telle opération ne peut entraîner aucun bénéfice pour le titulaire de la concession. 

Dans ces conditions, la commune n'a pas à prendre en charge le prix d'un caveau. 

En vertu du principe d'égalité, une telle décision peut avoir des conséquences sur les demandes futures 

similaires. 

¶ D®lib®ration portant r®trocession dôune concession cinquantenaire ¨ la commune 

Le maire prend acte. 

¶ Acte de r®trocession dôune concession fun®raire 

Le caveau préalablement édifié puis laissé sur place par le concessionnaire sera proposé à la vente au 

tarif établi, et voté par le conseil municipal dans le cadre des prestations relevant du service extérieur 

des pompes funèbres. 

 

La municipalit® a valid® lôachat de 6 nouveaux colombariums identiques à ceux déjà en place. 

Leur installation se fera début 2022. A ce jour il ne reste plus quôune case de disponible. 

 

 

https://www.laviecommunale.fr/index.php?id=88&sharedDocUid=41203
https://www.laviecommunale.fr/index.php?id=88&sharedDocUid=25813


VOIRIE : les chemins ruraux 

Les chemins ruraux ont une importance essentielle dans la vie communale : leur existence, leur 

entretien, leur utilisation, leur suppression éventuellement, donnent lieu à de fréquents contentieux, et 

de nombreux responsables locaux sôinterrogent parfois sur les modalit®s de proc®dures dont la clart® et 

la simplicité ne sont pas toujours les qualités premières. 

Seront successivement étudiées les questions suivantes : 

- A quoi reconnaît-on un chemin rural ? Quel est son régime juridique ? 

- Comment est-il géré ? 

- Comment sôexerce la police municipale sur le chemin rural ? 

- Quelle est la situation de lôusager et du riverain du chemin rural ? 

- Quels sont les principes du contentieux du chemin rural, et notamment comment récupérer un 

chemin rural annexé par un particulier ? 

La pr®sente fiche technique est consacr®e ¨ lôexamen des trois premi¯res questions. 

A quoi reconnaît-on un chemin rural ? 

Le chemin rural se définit par rapport à deux autres catégories de voies qui elles aussi ont une 

importance essentielle pour la commune : la voie communale proprement dite, et le chemin 

dôexploitation. 

Ce que le chemin rural nôest pas 

La voie communale 

Le code de la voirie routière (art. L 141-1) la définit ainsi : « Les voies qui font partie du domaine 

public routier communal sont dénommées voies communales ». 

Les voies communales proprement dites sont destin®es ¨ ®couler une circulation dôint®r°t g®n®ral, mais 

aussi local, celui de relier les chefs-lieux de commune aux villages et hameaux situés sur le territoire 

de celle-ci. Ces voies relèvent toutes du domaine public communal. Font donc partie des voies 

communales ainsi définies, les voies qui répondent à deux conditions : 

- celles qui, en principe, ont fait l'objet d'un classement par délibération du conseil municipal (code de 

la voirie routière, art. L 141-3) ; 

- et qui, en outre, sont affectées à la circulation générale (CE, 27 octobre 1989, Elhaïm, n° 85602). 

Si la première de ces conditions n'est pas absolue (il a été admis qu'une voie non classée appartenant à 

une commune pouvait être une « voie communale » si elle était affectée à la circulation générale : CE, 

10 janvier 1934, Roger), la seconde en revanche est impérative. 

Par voie de conséquence, une voie communale perd cette qualité de deux manières : 

- en principe, par une décision de déclassement prise par le conseil municipal après enquête publique ; 

elle passe alors dans le domaine privé de la commune ; 

- plus exceptionnellement, de façon implicite, du fait d'un rétrécissement, d'un redressement, d'un 

alignement de la voie, ou d'un classement dans la voirie nationale ou départementale (Cass. civ., 17 

février 1964, Goerg). 

Le chemin dôexploitation 

Sa définition est donnée cette fois par le code rural et de la pêche maritime (art. L 162-1) : les chemins 

dôexploitation sont ceux qui servent, exclusivement, ¨ la communication entre divers fonds ou ¨ leur 

exploitation. Dôune mani¯re g®n®rale, ¨ lôoccasion de contentieux, les définitions en sont données par 

la Cour de Cassation ou le Conseil dôEtat. 

 



Il sôagira donc : 

 

- des chemins qui « longeant divers héritages ou y aboutissant, servent à la communication entre eux 

ou à leur exploitation  

- des chemins qui ne sont utilisés que par les seuls exploitants des parcelles riveraines, qui ne sont pas 

affectés à une circulation g®n®rale et continue, pour lesquels la commune nô®tablit pas avoir fait des 

actes réitérés de surveillance et de voirie, et pour lesquels elle ne produit aucun titre attestant sa 

propriété ; 

- des chemins qui répondent à trois caractéristiques : servir à désenclaver des parcelles ; ne pas être 

int®gr®s au r®seau des chemins communaux ; °tre dôusage obligatoire seulement pour les riverains. 

En lôabsence de titres contraires, les chemins dôexploitation sont pr®sum®s appartenir aux propri®taires 

riverains, mais lôusage en est commun ¨ tous les propri®taires ou exploitants int®ress®s. Ils peuvent °tre 

interdits au public, et leur entretien est à la charge des propriétaires, sauf renonciation de ces derniers 

à leur droit de propriété (Cass., 24 mars 1958, Sulla, Bull. civ., I n° 173). 

Caractéristiques du chemin rural 

Constitue au contraire un chemin rural, la voie qui répond aux trois conditions suivantes : 

Elle est la propriété de la commune et cette dernière bénéficie d'une présomption de propriété, encore 

renforc®e par la loi du 25 juin 1999 : ç Tout chemin affect® ¨ lôusage du public est pr®sum® appartenir 

à la commune sur le territoire de laquelle il est situé. » (art. L 161-3 du code rural et de la pêche 

maritime) ; cette pr®somption sô®tend d'ailleurs non seulement ¨ lôassiette du chemin mais aussi ¨ ses 

dépendances qui en font partie intégrante, tels que les talus et les berges. 

Elle est affectée à l'usage du public. Et, de même qu'il existe une présomption de propriété, il existe 

aussi une présomption d'affectation (art. L 161-2 du code rural et de la pêche maritime) qui résulte de 

lôutilisation du chemin rural comme voie de passage ou d'actes r®it®r®s de surveillance ou de voirie de 

lôautorit® municipale. La destination du chemin peut °tre d®finie notamment par lôinscription sur le 

plan départemental des itinéraires de promenade ou de randonnée. 

Elle nôa pas fait lôobjet dôun classement dans la cat®gorie des voies communales. Il sôagit l¨ dôune 

formalit® explicite pr®vue par lôordonnance du 7 janvier 1959. Dans des hypothèses très particulières, 

le juge a admis quôun classement pouvait nô°tre quôimplicite. En effet, puisque tous les chemins situ®s 

en zone urbanisée doivent être classés comme voies communales (CE, 14 juin 1972, Chabrol ; CE, 11 

mai 1984, Arribey), une voie situ®e ¨ lôint®rieur dôune agglom®ration, affect®e ¨ la circulation g®n®rale 

mais non classée, a pu se voir reconnaître le caractère de voie communale (CE, 19 mai 1976, société 

coopérative La Léonarde). En conséquence, le simple d®veloppement de lôurbanisation le long dôun 

chemin rural peut donc, le cas échéant, le faire tomber dans la voirie communale (JO AN, 23.07.1990, 

question n° p. 3531). 

Le régime juridique du chemin rural 

Principes généraux 

Côest sur ce point que les plus grandes différences apparaissent : les chemins ruraux ne bénéficiant pas 

des servitudes du régime de la domanialité publique (mais ne les supportant pas non plus), leur régime 

est hybride car il tient compte de leur utilisation par le public. 

En tant quô®l®ment du domaine priv® de la commune, côest cette particularit® qui les oppose aux voies 

communales. En conséquence : 

- la commune n'a pas d'obligation d'entretien des voies de son domaine priv® : elle nôest donc pas 

responsable à l'égard des usagers d'un défaut d'entretien normal.  

Il nôen va diff®remment que dans le cas o½ elle aurait quand m°me assur® cet entretien 



- en cas de dommages qui leur sont occasionnés, ils ne bénéficient pas des protections particulières du 

domaine public (comme les voies communales pour lesquelles les dommages constituent une 

contravention de voirie) ; une exception cependant, celle des contributions spéciales susceptibles d'être 

réclamées, sous le contrôle du juge administratif, aux auteurs des dommages préalablement identifiés ; 

 

- les chemins ruraux ne sont, par nature, ni inaliénables (même si la procédure de vente doit respecter 

des formalités particulières, art. L 161-11 du code rural et de la pêche maritime), ni imprescriptibles, 

ce qui signifie qu'un particulier peut s'en rendre propriétaire par un usage paisible, public, continu, et 

non équivoque de 30 ans ou, en cas de bonne foi, de 10 ans. 

Mais leur destination ¨ lôusage public entra´ne des particularit®s qui ne b®n®ficient pas aux autres 

éléments du domaine privé de la commune : 

- le chemin rural est affecté à la circulation générale, donc à un véritable service public. Il y aura donc 

application de certaines des r¯gles du droit public (enqu°te pr®alable ¨ lôouverture ou ¨ la fermeture, 

utilisation collective et impossibilit® dôun accaparement ou dôune utilisation privative, caract¯re de 

travaux publics des travaux effectués sur les chemins ruraux) ; 

- le chemin rural étant « ouvert à la circulation publique », de même que tous les éléments qui sont 

n®cessaires ¨ sa conservation, tel que le talus qui le borde ou une buse passant sous lôassiette du chemin, 

Il en résulte que le chemin rural b®n®ficie de ç lôintangibilit® de l'ouvrage public è consacr® depuis 

longtemps par la jurisprudence (CE, 6 février 1956, Sauvy, Lebon p. 586) et qui interdit, en principe, 

au juge, d'en ordonner la démolition. 

 

Les acteurs : le maire et le conseil municipal 

La gestion des chemins ruraux est partagée entre le conseil municipal et le maire, selon les règles 

habituelles du droit communal. 

 

Le conseil municipal  

Il détient le pouvoir de décision, sur les points essentiels de la gestion : 

- de la création : cette compétence apparaît le plus souvent en matière de remembrement : seul le 

conseil municipal a, en ce domaine, un pouvoir de décision. La commission communale comme la 

commission départementale de remembrement ne pouvant « que prendre acte » de cette décision qui 

sôimpose donc ¨ elles dôune mani¯re absolue ; côest lui aussi qui demandera au pr®fet de d®clencher la 

proc®dure dôexpropriation si elle est n®cessaire, et si les avantages pour la collectivit® sont sup®rieurs 

aux inconvénients qui en résultent pour la propriété privé 

 

- de lôentretien : il va de soi que tous les travaux, quelle que soit leur nature (entretien, création, etc.), 

qui y sont effectués, doivent être exécutés en conformité avec les règles du code des marchés publics.  

 

- du financement : côest ®videmment le conseil municipal qui votera les cr®dits pour faire face aux 

d®penses. Le financement communal comporte cependant parfois des exceptions : lôoffre de concours 

de particuliers prévue à l'article D 161-5 du code rural et de la pêche maritime (le conseil municipal 

accepte ou refuse ces offres), et la contribution spéciale, en cas de dégradations particulières imputables 

à une personne, peut lui être réclamée (code rural et de la pêche maritime, art. L 161-8) ; 

 

- de la suppression du chemin rural, qui suppose non seulement une délibération du conseil municipal, 

mais la désaffectation préalable, une enquête publique, et la mise en demeure des riverains pour une 

éventuelle acquisition. 



 

Le Maire  

Son intervention dans ce domaine est primordiale : certes, il est charg® de lôex®cution des d®lib®rations 

du conseil municipal, et il nôappara´t alors que comme un simple ex®cutant. Mais il dispose des 

pouvoirs de police, dont il a non seulement la possibilité mais lôobligation de faire usage, sous le 

contrôle du préfet, qui peut déférer au juge administratif les arrêtés de police qui ne lui paraissent pas 

conformes à la légalité et qui peut, en outre, exercer son pouvoir de substitution. 

Le code rural définit la police sp®ciale des chemins ruraux, par lôarticle L 161-5 du code rural, en ces 

termes : « Lôautorit® municipale est charg®e de la police et de la conservation des chemins ruraux è. 

Lô®tendue des pouvoirs du maire est consid®rable. Il peut prendre ç toute mesure utile », et notamment 

des restrictions ou interdictions de circulation qui peuvent °tre justifi®es soit pour assurer lôordre, la 

tranquillité, la sécurité, la salubrité, soit pour garantir la conservation du chemin rural. 

Les limites à ces pouvoirs sont celles des pouvoirs de police : en premier lieu, le maire ne peut décider 

une prohibition générale et absolue, ou même édicter une réglementation comportant des restrictions si 

contraignantes qu'elle aboutirait en réalité à une interdiction pure et simple. 

Il doit en outre respecter la r¯gle dite ç de lô®conomie de moyens è : la mesure sera ill®gale si la 

limitation de circulation ï ou a fortiori lôinterdiction ï nô®tait pas absolument n®cessaire pour obtenir 

le but recherché.  

 Enfin, le maire doit respecter les libertés publiques : toute mesure de police, par définition, porte 

atteinte ¨ une libert® publique, ce qui, pour les chemins ruraux, peut concerner la libert® dôaller et de 

venir, et celle du commerce et de lôindustrie. Mais la r®glementation édictée par le maire ne doit pas 

supprimer compl¯tement lôune des libert®s publiques essentielles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Activités M'Tonic :  

 

 

- Gym Tonique : tous les mardis de 19 h 00 à 20 h 00 ; 

- Zumba : tous les mardis de 20 h 00 / 20 h 15 à 21 h 15 ; 

- Gym Douce : tous les mercredis de 14 h 00 / 14 h 15 à 15 h 15 ; 

- Yoga : tous les mercredis de 19 h 00 à 20 h 30. 

 ᴗCours dispensés par des animateurs/trices diplômé(e)s (dans le respect des consignes 

sanitaires). 

 ᴗ2 séances "découverte" avant toute adhésion. 

 ᴗRenseignements : 0668711173 / 0647120905 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Association « Sur les sentiers de l'art » 

Compte rendu des activités 2021 

 
- Atelier Arts Plastiques  « François Pompon » 

  avec 3 personnes dans le cadre de l'association « Trisomie 21 Creuse » 

 

-Participation à des expositions pendant l'été et l'automne 

     -Saint Georges Nigremont 

     - « APROART » Aubusson 

     -Amis du château de la Mothe Mérinchal 

     -Eglise de St Bard 

     - « Cabinets de Curiosité « (Létrade) 

          et « Livres étranges » (Marlanges) 

 

-Reprise de l'atelier de modelage avec le Club des aînés Mérinchal 

 

L'association a pour but, entre autres, de soutenir l'expression artistique afin de créer 

du lien entre tous et d'ouvrir les portes du monde de l'Art. 

 

Illustration jointe : Exposition «  Aproart  » Aubusson 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 


